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Tél. direct : 021 557 81 33 
 
 
Loi fédérale sur la garantie des dépôts bancaires 
 
 
Monsieur le Secrétaire général, 
 
Cet objet n’ayant suscité aucune remarque de la part de ses membres, notre association 
vous remercie de l’avoir consultée sans toutefois prendre position à son sujet. 
 
Veuillez croire, Monsieur le Secrétaire général, à l’assurance de nos sentiments 
distingués. 
 
 
 
 
 
 
 UNION DES COMMUNES VAUDOISES 
 
 La secrétaire générale :  La juriste : 
 
 
 
 
 
 Nicole Grin Brigitte Dind 
 
 
 
 
Copie à Monsieur Yvan Tardy, Président 
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